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5758M/A

Cabinet LONJON 
& Associés
Société d’avocats
13, avenue de Verdun
38240 Meylan

IMPRIMERIE 
DES DEUX PONTS

Société par actions simplifiée
au capital de 1 064 000 €

Siège : ZA des Condamines
38320 Bresson

068 500 982 RCS Grenoble

Aux termes du procès-verbal de
l'assemblée générale extraordinaire
du 12 avril 2007, les associés ont
décidé, à compter du 12 avril 2007 :
- D'adopter la dénomination sociale
DEUX-PONTS ; - D'étendre l'objet
aux activités suivantes : Tous tra-
vaux de création, édition, publica-
tion et diffusion sur tous supports ;
Tous travaux et prestations relatifs
aux multimédias ; L'activité de rou-
tage et de logistique.

Les statuts ont été modifiés en
conséquence.

Pour avis.

5760V/A

PREMALLIANCE
PREVOYANCE

Institution de prévoyance régie
par le code de la sécurité sociale

agréée sous le n° 1025 
par arrêté ministériel du 20-12-1994

47, avenue Marie-Reynoard 
à Grenoble (38100), 

fonds d'établissement de 380 000 €
(Agrément pour les branches 1

accidents, 2 maladie, 20 vie-décès)

A l’ordre du jour de l’assemblée
générale extraordinaire qui se tien-
dra le 21-6-2007 figure le projet de
fusion absorption par PREMAL-
LIANCE PRÉVOYANCE, avec
transfert de portefeuille, de l'institu-
tion de prévoyance PRADO PRÉ-
VOYANCE régie par le code de la
sécurité sociale, agréée sous le

5806Ma/S

QUALIFORMATION
Société à responsabilité limitée

au capital de 8 000 €
Siège social : 38640 Claix

6, rue de l’Europe
RCS Grenoble B 442 279 592

L’assemblée générale extraordi-
naire du 30 mars 2007, statuant en
application de l’article L.223-42 du
code de commerce, a décidé qu’il
n’y avait pas lieu à dissolution de la
société.

La gérance.

5802Ma/S

SARL  ...................
SARL au capital de 7 500 €

Siège social : 38...... ...............
317, rue ..................

SIRET......  ........ ........ ........

Suivant AGE du 26-04-2007,
M. .............. ............., domicilié 
2, rue .................., 38...... ..............,
a été nommé en qualité de co-gérant
à effet du 01-04-2007.

5821Ma/S

Suivant Procès-verbal d'Assem-
blée extraordinaire du 19 mars
2007, les associés de la société 
TIR NA NOG, SARL commerciale
en liquidation au capital de 
9 146,94 €, Siège social : Résidence
de l'Alpe, avenue des Jeux, 38750
L'Alpe-d’Huez, RCS Grenoble 401
995 741, ont approuvé les comptes
définitifs de liquidation, donné qui-
tus de la gestion de la société, dé-
chargé Monsieur Jean-Paul BER-
GHER de son mandat de
liquidateur, et constaté la clôture de
la liquidation effective à compter du 
20 mars 2007.

5810Ma/S

SOLNEX
SARL au capital de 8 000 €

Siège social : 38130 Echirolles
4, rue d’Oran

RCS Grenoble 491 497 095

Au terme de l’AG mixte du 
2 mai 2007, les associés ont décidé
de transférer le siège social à ZA
Les Bauches, 1, chemin de La Plai-
ne, 38640 Claix à compter du
1er mai 2007.

5809Ma/S

M G A I
SARL au capital de 7 622,45 €
Siège social : 38130 Echirolles

4, rue d’Oran
RCS Grenoble 064 501 638

Au terme de l’AG mixte du 
14 mai 2007, les associés ont décidé
de transférer le siège social à ZA 
des Bauches, 1, chemin de La Plai-
ne, 38640 Claix à compter du
01/05/2007.

5813Ma/S

LES ACTES
JURIDIQUES
ET FISCAUX
Société d’avocats

65 B, boulevard des Alpes
38246 Meylan Cedex

FITELEC SERVICE
Société à responsabilité limitée

au capital de 90 000 €
Siège social : 8 avenue de l’Europe

ZA de Font Ratel,
38640 Claix

070 500 442 RCS Grenoble

Assemblée générale extraordi-
naire du 14 mai 2007 : - Précision
quant à l’objet social en ajoutant in
fine à l’article 2 alinéa 1 des statuts :
« notamment tous travaux de plom-
berie »,

- Prorogation de la durée de la
société de quarante-neuf années, la
durée expirant ainsi le 11 février
2069,

- Transformation de la société en
société par actions simplifiée,

- Nomination en qualité de prési-
dent de M. Charly FITOUSSI, de-
meurant à 38640 Claix, 1, rue de
Furonnières, antérieurement gérant,

- Admission aux décisions col-
lectives : tout associé peut partici-
per aux décisions collectives, soit

personnellement, soit par mandatai-
re, quelque soit le nombre d’actions
qu’il possède. Chaque action donne
droit à une voix. 

- Conditions d’agrément des
transferts de propriété des actions :
Agrément de tout transfert de pro-
priété des actions, sauf entre asso-
ciés, par la collectivité des associés
à la majorité des voix, le cédant
prenant part au vote.

Pour avis

RCS Grenoble.

n° 963 par arrêté ministériel du 23-
12-1994, 485, avenue du Prado à
Marseille (13008), fonds d'établis-
sement de 380 000 €. (Agrément
pour les branches 1 accidents, 2
maladie, 20 vie-décès).

Les membres de l'institution peu-
vent obtenir sur demande adressée
au siège social : Rapport de fusion
du conseil d'administration à l'as-
semblée générale, projet de fusion
du 3-5-2007, déposé au greffe des
tribunaux de grande instance de
Marseille et Grenoble le 4-5-2007,
rapport du commissaire à la fusion,
comptes 2004 et 2005 approuvés,
comptes 2006 arrêtés et certifiés,
rapports de gestion 2004 à 2006.

Evaluation de l’actif et du passif
dont la transmission est prévue :
328 777 889,60 €.

Pour avis.

Le directeur général.

5823M/A

LANDWELL
& ASSOCIES
Société d’avocats
Siège social : Europole
Immeuble Grenat

3, avenue Doyen-Weil, BP 236
38006 Grenoble Cedex

TRONIC’S
MICROSYSTEMS

Société anonyme 
au capital de 2 460 000 €

Siège : 55, rue du Pré de l’Horme
ZI, 38920 Crolles

412 152 019 RCS Grenoble

Droits de vote

Conformément aux dispositions
de l’article L. 233-8 - I du code de
commerce, la société informe ses
actionnaires qu’au 27 avril 2007,
date à laquelle s’est tenue l’assem-
blée générale ordinaire annuelle des
actionnaires, le nombre total des ac-
tions était de 2 460 000 et le
nombre total de droits de vote exis-
tant à cette date était de 2 460 000.
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